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Je parle ici en tant que réformiste. Pour le bien de notre
société, je crois que le gouvernement fédéral ne peut pas conti-
nuer de financer le multiculturalisme. Cependant, je crois que
lorsque l'on veut forger une nouvelle nationalité à partir d'élé-
ments divers, il faut investir pour y parvenir. En termes simples,
tous doivent y mettre une bonne dose de tolérance et de bonne
volonté. Mon expérience personnelle m'a enseigné cela.
[Français]

L'hon. Sheila Finestone (secrétaire d'État (Multicultura-
lisme) (Situation de la femme), Lib.): Monsieur le Président, je
prends la parole aujourd'hui afin de participer à ce débat et
mettre les choses sur la table, comme elles le sont d'ailleurs. Au
Canada, le multiculturalisme est non pas un idéal, mais bien
notre réalité.
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[Traduction]

Certains préfèrent parler de diversité ou de pluralisme et
qualifier les programmes, les politiques et les problèmes d'inter-
culturels, de transculturels ou d'ethnoculturels. Ils peuvent
s'amuser avec les mots tant qu'ils voudront, mais une rose
restera toujours une rose, peu importe comment on l'appelle.

L'auteur de la motion à l'étude a dit que nous ne devrions
jamais appuyer des droits collectifs à moins que ce ne soient les
droits de la majorité. A mon sens, et c'est toujours ce que j'ai
appris, on juge les démocraties à la manière dont elles traitent
leurs minorités.

Le multiculturalisme ne se résume pas au droit de choisir-
que nous avons tous dans notre démocratie-de préserver nos
racines culturelles. Il s'agit aussi de respecter ce droit pour tous
les Canadiens sans égard à leur race, à leur religion, à leur langue
ou à leur pays d'origine. Il s'agit d'instaurer un climat de respect
mutuel dans un pays où tous sont égaux, où tous ont des droits, où
tous ont des responsabilités. Il s'agit d'égalité. Comme l'a dit
notre premier ministre, l'égalité n'est pas une affaire d'intérêts
particuliers et de droits spéciaux. C'est une affaire de justice
sociale et économique.
[Français]

Le Canada a une riche tradition démocratique. Les idéaux que
constituent la justice, les choix personnels, le respect mutuel,
l'ouverture d'esprit, la liberté, l'intégration et les notions com-
munes essentielles de la justice ont orienté et façonné nos struc-
tures sociales, nos lois, nos institutions et notre mode de vie.
[Traduction]

Ce sont là des valeurs canadiennes collectives et fondamenta-
les. Je rappelle à mon honorable collègue...
[Français]

-que le premier ministre du Canada a souvent dit que l'unité de
notre pays repose sur notre diversité et la diversité est aussi notre
force. Elle est, en fait, la caractéristique fondamentale de notre
nation.
[Traduction]

Nous savons qu'il ne suffit pas de s'en remettre aux voeux
pieux, pas plus qu'aux lois du marché ou aux impressions per-
sonnelles si nous voulons instaurer la paix et l'harmonie sociale
et assurer la prospérité. Ces objectifs sont peut-être liés à cette
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entreprise. D'après moi et d'après mon parti, les seuls moyens
d'atteindre cet objectif sont une bonne politique, la collaboration
du secteur privé, l'engagement, la détermination et la bonne
volonté de tous.

[Français]

Les programmes multiculturels fédéraux visent à encourager
la compréhension parmi les différentes communautés culturel-
les. Qui peut s'opposer au bien-fondé de cet objectif? Ces pro-
grammes intraculturels visent à favoriser l'intégration des nou-
veaux venus au pays, visent à triompher des obstacles qui se
dressent contre la participation de tous les Canadiens et Cana-
diennes et visent aussi à abattre les frontières et à faire échec à la
discrimination raciale.

[Traduction]

D'un point de vue commercial, nous trouvons que ces politi-
ques présentent de grands avantages économiques. Plus nous en
savons au sujet des marchés mondiaux, plus nous pouvons utili-
ser les connaissances culturelles et linguistiques des Canadiens
pour soutenir la concurrence sur les marchés mêmes où nous
faisons maintenant des affaires à l'échelle mondiale, et plus nous
en bénéficions tous.

Voilà certains des aspects essentiels du multiculturalisme. Il
s'agit de bien plus que simplement rehausser et préserver la
culture. La députée se rend sûrement compte que nous ne vivons
pas dans une société parfaite.

Il existe de la discrimination, et même si nous nous classons au
premier rang au palmarès de l'ONU, nous n'avons pas encore
atteint le nirvana ni réalisé l'utopie, que je sache. Il y a encore des
gens talentueux et des citoyens qui sont privés de l'accès complet
à la vie économique normale. Il y a encore des gens qui vivent en
marge de la société et qui ont une contribution essentielle à
apporter, mais qui en sont empêchés parce qu'ils se heurtent à la
discrimination ou à l'incompréhension.

[Français]

Les tensions linguistiques, raciales et religieuses conduisent à
l'incompréhension. On abuse parfois du bien collectif. On aime
bien souvent faire les choses à sa façon et on trouve difficile de se
mettre dans la peau des autres.

[Traduction]

Une bonne politique gouvernementale et de bons programmes
peuvent nous aider tous à garder la tête haute et à agir avec
confiance et avec fierté comme si nous étions à la place de
l'autre.
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Je crois que la politique et les programmes du Canada en
matière de multiculturalisme ont contribué à établir un climat de
paix et de stabilité dans tout notre vaste pays. Le reste du monde
semble certes le penser.

En entrelaçant les diverses cultures qui se rencontrent dans
notre pays, nous avons créé une magnifique tapisserie canadien-
ne reflétant notre culture canadienne, dont la valeur est supérieu-
re à la somme de toutes ses composantes dynamiques. A un coût
qui n'a rien d'extravagant, moins de 1 $ par Canadien par année,
cette politique contribue à abattre les barrières et à promouvoir
les progrès institutionnels, donnant ainsi aux particuliers, com-
me le dit la députée, la liberté de poursuivre leurs propres idéaux

5 avril 1995 DÉBATS DES COMMUNES 11561


